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tu.craie, d'après les documients évangéliques,'égalt'des
hommés est éli delà hlue, tous 'aynt'là"rmeme niture, tous 'sontppel es
Sa ème très-hau.e dignité de fils le Dieu, et en mée temps qué..... 1 ......... :'".- --une seule ,et, mme ,f9i étantproposee a tous, chacun doit être jugé
selu1a nire foi et otenir les peines ou la recompese'qu il aura
meritees. Ceßendant'il y a une inégalité Ie droit et de pouvoir qui
&nan T: t méme dé la 'nature, en cerlu deaui loule paternid

p reâd son .nî 1 au äiel el sur la leie ( ') Quant' ux' princes, et atx
sjets, rs dines, d'aprùs la doctrine et les"préceptes catholiques,
sont mutuellementliées 'par, des devoirs et des rdoits de telle sorte

qe, u. part, la niodération s impose à la pasiidn du pouvoir, et
qu, d'autre part, l'obéiss'ance est rendue facile fermée et très noble.
Ainsi, l'Eglise inculque c.onstament à 'la multitde .ies sujets ce

précepte apostdlique : Il n'y ,à oint de puissance qui ne vienne de
Dieu el celles qui sont, ont éte eta>lies de Dieu. C'est pour quoi qui
résiste a la puissance résiste a l'Ord e de Dieui. 'Or, ceux qui ré-
sistent, allirenj su eur-nnes la condannation. Ce prétexte ordonne
lendoro d'ïtre tnessaienútien auînî noh-seulemnent par crainte de la
colère, isencore par conscience, eta rendre à tous ce ui leur est
dd: & qui le i'iliul,' le triltAit; à qui l'impdt, l'impôt; a qui.la
craintc, la crainte; à qui l'honneur, l'honneur (21.

Car celui quùi a créé et gouverne toutes choses les a disposées, dans
sa prévoyante sagesse, (e manière à ce.que les inférieures atteignent
leur lin par les moyennes et celles-ci par les supérieures. De même
donc rpiqil a voulu que dans le royaume céleste lui-mème les choeurs
des anges fusseut distincts et subordonnés les uns aux autres, de
môme encore qu'il. a établi dans l'Eglise différents degrés d'ordres
av'ec,la diversité :des fonctions,. en sorte que tous le fussent pas

i.pôtres, ni tous docteurs, ni tous pasteurs, ainsi a-t-il constilué dans
bisociété civile plusieurs ordres diffirents en dignité, en droits et en
puissance, atln que l'Etat, corima ltEglise, formûtnun seul corps coin-
])os d'iu)n grand noibre de 'nimbies, ýles un' plus nobles. que les
autres, mais tous nécessaires .les uns aux 'utres et soucieux du bien
commun.
.:Mais pour que les recteurs du peuple usent du pouvoir qui leur.a

été conf p l o, et non,. pour.,.la, desuruction, l'Eglise du
Christ ayertit ù propos les princes eux-mêmîes que la sévérité du juge
supirme plane sur eux, et empruritat' les paroles le .la divine Sa-
gesse, elle crie à tous, au nom de- Dieu "Prêtez l'oreille, vous qui
dir'igez'l'cs rmultitudes et vous complaisez dans les foules des nations,
éar la puissancò· vous a' été 'donnée.par Dieu et la force par le Três-
HIaiut';;qui examirifra vos oeuvres et scrutera, vos pensées... car, le
jugement sera sévère peui. les, gouvernants... Dieu,. en effet, n'excep-
tera personne et n'aura égard à aucune grandeur, car c'est Dieu qui

.a fait le petit et le grand et il .a mme soin do tous; mais aux plus
forts est réseèvéuun plus fort clitinent i3).

S'il arrive dependant aux princes d'excéder témérairement dans
l'exercice de leur pouvoir, la:doctrine entholique ne permet pas de
s'insurger de! soi-même'contre eux, de peur. que la tranquillité de
l'ordre ne soit da-plus en plus troublée et que la société n'en reçoive
un.plusgrand dommage. Et lorsque .liexcès en est venu au point
qu'il ne paraisse plus aucune Lutre 'espéîrance' de salut, la patience
chrétienne apprehut à chercher le remède dans le mérite et dans
d'instantes priùres auprès de Dieu. Qua si les ordoniances des législa-
teu röt;dés princes sanciionnent' ou commandent quelque chose de
cofitraire:à la loi divifie au riaturelle,Ia *dignité du nom chrétien, le
devoir:et le précepte apostolique 'proclanent qu0il faut obéir. à Dieu
plutôt qu'aux hommes.

Mais cette'vertu.,salutaire.de l'Eglise qui rejaillit sur .la société ci-
vile pour le maintien de l'ordre en elle et pouè sa conservation, la
s Letio ç iqteae.lÏièine, ii est ha prince dle toute cité et de
'tout Ét i ressent l'éprouve nécessairement aussi. Vous savez,
eli èifei(, Véniérable'Frèrës, qife la règle dé cette société a, d'après le
droit naturel, son fondementdans-l'union indissoluble de.l'homme et

'de la femme, et sda complément -dans les; devoirs et les droits des pa-

(1) Ad Epb. III, 15.

(0) Bag. VI.

r'ents'of des isifants, des maitres et des serviteurs les uns eiiväñ les
nuties., dts savez aussi que'es théories du socialisme ialissolvent

le q entièrement, puisq.ue, ayant perdu 'la force qui lui vi du
mariage religieux, elle voit nécessairerijent se relåhèr' là puissance
paternelle parrapport iax fants' et les devoirs des enfants envers
leurs parents.'

Äu contraire, le m jae honorable entont (l) que Dieu lui-in1 me a
institué ou cormmencement du monde pour la propagatloiet 'lper-
.étuité de l'espèce'et qu'il a fait indissoluble, l'Eglise _iiei e qu'il
est devenu encore 'plis solide et plus saint par ésus-Cnt qui lui a
co'èré la dignité de 's c'rement, et a voulu en faire. iinfge'son
union avec l'Egli'se. C'est pourquoi, selon l'avertissement de l'Apôtre,
fe'lari est la chef de la femme, comme Jésus-Christ est le chef de

('Eglise (2); et, de 'même' que l'EgÏise est soumise à ésus- Christ, qui
la couve d'un très-chaste et per pétuel amour, ainsi les femmes doiveent
ètre suumises a leiirs maris, et ceux-ci doient on échange, les aimer
d'une affection ild'le et constante.

L'Eglise règlIe égalemñent la puissance du père et du fnaitre, de ma-
nière à contenir les Ills et les serviteurs dans le devoir et sans qu'elle
excède la mesure. Car, selon les enseignements catholiques, I'autc-
r,t des parents et des maitreg n'est qu'un écoulement de l'autorité du
Père et du Maitre céleste, et ainsi non-seulement elle tire de celle-ci
son origine et sa force, mais elle lui emprunte nécessairement aussi
sa nature et son caractère. C'est pourquoi l'Ap.tre, exhorte;les en-

ints à obéir en Dieu.à leurs parents, et à honorer leur. père et leur
mère, ce qui est le premier commandement fait aveu unepromesse (3).
Et aux parents il dit: Et vous, pères, ne provoquez. pas sos fils au
ressentiment, mais élevez-les dans la discipline et la rectitude du Sel-
gneur t4). Le préceite que le môme apôtre donne aux serviteurs et
aux maitres, est que les uns obéissent à leurs maitres.selon la chair...,
es servant en toute bonne volonté comme Dieu lui-môme, et que les

autres n'.usent.pas de mauvais traitements envers leurs serviteurs, se
souvenant que Dieu est le metre île tous dans les cieux et qu'il n'y a
point d'acception de personnes pour lui (5l.

Si toutes ces choses étaient observées par chacun de ceux qu'elles
concernent, selon la disposition do. la divine volonté, chaque famille
offrirait l'image de la demeure céleste et les in.signes bienfaits qui en
résulteraient ne se renfermeraient pas seulement dans les murailles
domestiques, mais se répandraient sur les Etats.eux-mômes...

Quant à la tranquillité publique et domestiquo, la sagesse catho-
lique, appuyée sur les préceptes de la loi divine:et naturelle ypourvoit
très prudemment par les idées qu'elle adopte et qu'elle enseigne sur
le droit.de propriété et sur la partage dles biens qui sont aphetés.pour
la nécessité et l'utilité de le vie. Car, tandis queles socialistes pré-
sentent le droit de propriété comme étant une invention humaine,
répugnant, à l'égalité naturelle entre les hommes; tandisque, pré-
client la communauté des biens, ils proclament qu'on ne saurait sup-
porter patiemment la:pauvreté et qu'on peut impunément violer les
possessions et les droits des riches, l'Eglise.reconnaItb Jeaucoup plus
uîtilpment et.sagement que l'inégalité existe entre les hommes, natu-
rellement dissemblables par les forces du corps et de l'esprit, et que
cette inégalité existe mèmodans la possession des.bienc; elle ordonne
en outre, que le droit de propriété et de domaine, provenant de la
nature même, soit maintenu intact, .nviolé dans les mains de qui le
possède car elle sait que le vol et la rapineont été 'c6 rdainnés' dans
la loi n'aturelle parDieu, l'auteur et le gardien de tout' d îoit'aupoint
qu'il n'estm e pas permis de convoiter lebi tr, etqe les
voleurs et' les lari'ons sont excius, ëomme les adultères et les iddlàtres,
du roairne des cieux: Elle ne néglige point pas oucela, ei bonne
mère, le soin les pauvres, et n'om et point de pourvoir à leurs béces-
sitès, parce que, les embrassant dans son sein materne et sachant
qu'ils représentent Jésus-Christ lui-mnme, qui considère conime fait
à lui-même le bien fait au plus petit des pauvrés, elle les'a en grand

(2) Ail. Eph. V.
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